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gaz
Question écrite n° 38698

Texte de la question

Mme Pascale Got attire l'attention de M. le ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie sur
les conséquences potentielles d'une réorganisation des services d'urgence et de dépannage gaz de Gaz réseau
distribution de France (GRDF). Les représentants des personnels de GRDF direction réseaux ouest s'inquiètent
en effet de deux projets récemment présentés dans des notes internes, projets qui selon eux remettraient en
cause les zones élémentaires de première intervention gaz (ZEPIG) ainsi que les obligations du distributeur,
notamment en termes d'intervention pour dépannage. Ils notent ainsi qu'une réflexion est menée pour redéfinir à
la baisse le nombre de ZEPIG et pour étendre leur territoire, ce qui augmenterait mathématiquement le délai
d'intervention sur place des agents. Le contrat de service public signé avec l'État impose normalement à GRDF
de garantir une arrivée sur les lieux en moins de 60 minutes dans 95 % des cas. Les délégués du comité
d'établissement craignent qu'une telle évolution ne porte préjudice à la sécurité des personnes et biens
concernés par un sinistre, et estiment également que GRDF souhaiterait en parallèle réduire les moyens
humains de ses services d'urgence. Par ailleurs, les représentants des personnels alertent les pouvoirs publics
sur une possible remise en cause des interventions de dépannage. Celles-ci, dans le cas d'un appel après 19
heures, seraient reportées au lendemain ; dans le cas d'un appel le samedi ou le dimanche, elles seraient
décalées au lundi suivant. Les délégués notent que le catalogue des prestations de GRDF a été modifié pour
permettre des interventions sur les créneaux du soir et du week-end, facturées en tant qu'options. Ils redoutent
donc l'instauration d'un service à deux vitesses, entre les usagers qui auraient les moyens d'être dépannés à
tout moment, et les autres. Aussi, elle lui demande de bien vouloir lui donner son sentiment sur les informations
communiquées par le comité d'établissement de GRDF Direction réseaux ouest, et de lui préciser de quelle
façon le Gouvernement entend répondre aux inquiétudes des personnels et des usagers.

Texte de la réponse

En matière d'interventions réalisées par GrDF, il convient de distinguer d'une part, les interventions de sécurité
(150 000 appels par an) et, d'autre part, les interventions de dépannage non sensibles pour la sécurité (250 000
appels par an). Concernant les interventions de sécurité, l'article 17 de l'arrêté du 13 juillet 2000 portant
règlement de sécurité de la distribution de gaz combustible par canalisations dispose que « l'organisation du
distributeur doit tenir compte de la proximité des moyens indispensables au traitement des interventions
d'urgence. En cas de fuite sur un élément du réseau de distribution ou sur une installation alimentée par ce
dernier, il doit intervenir directement ou indirectement sur la zone considérée dans les délais les plus brefs pour
prendre les premières mesures destinées à assurer la sécurité des personnes et des biens ou avoir interrompu
l'alimentation de la partie du réseau en cause ». Dans la prolongation de cette réglementation et dans le cadre
du contrat de service public 2010-2013 entre l'État et le Groupe GDF-Suez, GrDF s'engage à intervenir en
moins d'une heure après la réception d'un appel dans plus de 95 % des cas, lorsque l'intervention porte sur la
sécurité des personnes et des biens. Pour ce faire, GrDF a découpé le territoire français en zones élémentaires
de première intervention gaz (ZEPIG). Ces structures sont dimensionnées pour assurer le respect des délais
d'intervention et leur existence n'est pas mise en cause. S'il est exact que leur nombre à diminué (495 en 2011,
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460 en 2012, et 430 prévues en 2013), leur couverture géographique reste inchangée. Un accord portant sur le
temps de travail des agents en astreinte a, de plus, été signé pour la région ouest avec les organisations
syndicales. Ainsi, pour l'année 2012, le taux d'interventions de sécurité réalisées par GrDF en moins d'une
heure est de 99,2 % au niveau national. Concernant les interventions de dépannage non sensibles pour la
sécurité, qui ne sont pas couvertes par la réglementation et n'entrent pas dans le champ du contrat de service
public, leur délai d'intervention n'est pas garanti par GrDF en cas d'appel après 21 heures. Toutefois, 7 000 à 8
000 dépannages par an sont effectués après 21 heures. Sur ce sujet néanmoins essentiel pour les usagers
comme pour les personnels, le Gouvernement reste bien évidemment vigilant.

Données clés

Auteur : Mme Pascale Got
Circonscription : Gironde (5e circonscription) - Socialiste, écologiste et républicain
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 38698
Rubrique : Énergie et carburants
Ministère interrogé : Écologie, développement durable et énergie
Ministère attributaire : Écologie, développement durable et énergie

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 102671er octobre 2013
Réponse publiée au JO le : , page 1358131 décembre 2013

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE38698
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA331973
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_40.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_53.pdf

